
Concours de photographies

Du 30 septembre au 31 décembre 2015

Nombreux lots à gagner
Photographiez votre site préféré construit par Le Corbusier  
et retournez vos clichés à l’association des sites Le Corbusier  

via facebook ou par e-mail : asso.siteslecorbusier@ville-firminy.fr

Regard(s)
sur Le Corbusier
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RÈGLES DU CONCOURS PHOTO
Concours photo Facebook 

du 30 septembre au 31 décembre 2015 
Thème :

Architecture, Voyage, Culture

ObjeT 

Les membres de l’Association des Sites Le 
Corbusier (pour le détail des collèges, voir le 
site internet de l’association http://www.sites-
le-corbusier.org/fr/les-membres) organisent un 
jeu concours photographique en ligne du 30 
septembre 2015 à minuit au 31 décembre 2015 
à minuit sur la page Facebook de l’association : 
https://www.facebook.com/Association-des-Sites-
Le-Corbusier-737229376298951/timeline/, sur le 
site internet de l’association : http://www.sites-le-
corbusier.org/fr/actualites et sur les sites internet 
des membres participants. 
L’objectif de ce concours est de contribuer à la 
promotion et à une meilleure visibilité des sites Le 
Corbusier en Europe et dans le monde, à travers 
le regard que portent les touristes séjournant dans 
la région, les visiteurs de passage, les habitants 
curieux de leur patrimoine. Les sites concernés 
sont tous les sites Le Corbusier en France et dans 
le monde. 
Le thème du concours 2015 «Regard(s) sur Le 
Corbusier» est Architecture, voyage et culture avec 
4 catégories :
1. Voyageur culturel
2. Ombre Lumière Noir et Blanc
3. Selfie Moi et Le Corbusier
4. Moments spontanés
L’angle d’approche peut s’appuyer aussi bien 
sur l’architecture, l’environnement (les jardins, 
les collections, la nature) que sur l’animation, 
l’atmosphère etc. L’essentiel est que la prise 
de vue identifie bien le site. Afin d’éviter tout 
problème de droit à l’image, aucun individu figurant 
sur les photographies déposées ne doit être 
reconnaissable.

COndiTiOns de pArTiCipATiOn

Ce concours est gratuit et ouvert à tous, sans 
restriction d’âge ou de nationalité. Cependant, tout 
participant mineur devra nécessairement avoir 
requis et obtenu une autorisation parentale avant 
son inscription au concours. Cette autorisation 
parentale pourra être exigée par les organisateurs.
En sont exclues toutes personnes ayant participé 
à son organisation, les membres du jury, ainsi que 
les membres de leur famille.
Le participant affirme être l’auteur des photographies 
qu’il soumet et garantit que les œuvres proposées 
sont originales, inédites et qu’il est le seul détenteur 
des droits d’exploitation attachés à ces œuvres.
Il accepte que les sites des organisateurs utilisent 
– uniquement dans le cadre de la promotion du 
concours et de la publication des résultats – ses 
photos dans leurs différents supports.

MOdAliTés de pArTiCipATiOn

Le concours est accessible sur le site internet de 
l’Association des Sites Le Corbusier http://www.
sites-le-corbusier.org/fr/actualites et sur la page 
Facebook https://www.facebook.com/pages/
Association-des-Sites-Le-Corbusier, à compter du 
30 septembre 2015 jusqu’au 31 décembre 2015 
minuit.
Pour jouer, les participants doivent :
> compléter un formulaire d’inscription (Annexe 1) 
avec les informations requises ;
> envoyer une photo constituée d’un fichier 
numérique au format .jpeg, .png ou .gif par message 
privé sur la page Facebook de l’association, ou 
en envoyant la photo à l’adresse suivante : asso.
siteslecorbusier@ville-firminy.fr. Toute photo 
déposée par un autre biais (tirage papier envoyé 
par courrier ou déposé sur les différents sites des 
organisateurs du concours) ne sera pas admise à 
concourir.



iMpOrTAnT
Le nom du fichier devra être composé de :
> ASLC_2015
> nom_prénom du photographe
> numéro de la catégorie choisie
Exemple : ASLC_2015_Dupont_Antoine_2
Les catégories sont les suivantes :
1. Voyageur culturel
2. Ombre Lumière Noir et Blanc
3. Selfie Moi et Le Corbusier
4. Moments spontanés
Chaque participant peut déposer maximum trois 
photographies par catégorie, mais ne pourra être 
lauréat que d’une catégorie. Au total, il y aura cinq 
gagnants : un gagnant par catégorie, ainsi qu’un prix 
«coup de cœur du public» pour la photographie la plus 
aimée sur notre page Facebook. Chacun peut utiliser 
le matériel de son choix (appareil photo compact 
ou réflex, numérique ou argentique, photophone, 
caméscope…). Aussi un participant ne pourra-t-il 
déposer plus de 12 photos au total dans le cadre de 
ce concours (3 photos maxi / catégorie). 
Les participants sont évidemment libres de réaliser 
leur prise de vue aussi bien à l’extérieur qu’à l’intérieur 
des sites. Pour ceux souhaitant réaliser leur prise de 
vue au sein d’espaces soumis à tarification, ils devront 
s’acquitter du droit d’entrée en vigueur au jour de la 
réalisation de leur prise de vue. Pour voir les soumis à 
tarification, voir les liens des différents sites sur http://
www.sites-le-corbusier.org/fr/qui-sommes-nous. 
Les participants devront respecter la réglementation 
de chaque site organisateur du concours sur les 
conditions de prises de vues photographiques.
La période de réception des photos sera clôturée le 31 
décembre 2015 à minuit.
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jury
Le jury est indépendant des membres de l’Association 
des Sites Le Corbusier, organisatrice du concours 
photo. Il est ainsi composé de professionnels 
partenaires de l’ASLC issus de différents pays 
(graphistes, responsables de communication, 
architectes et experts en patrimoine…). Il pourra être 
parrainé par un photographe local dont le nom reste 
à déterminer. Les membres de l’ASLC émettront 
dans ce cadre un avis uniquement consultatif. Le 
jury désignera, au plus tard le 31 février 2016 une 
photographie gagnante par catégorie.
Les décisions du jury sont sans appel, elles ne pourront 
faire l’objet d’aucun recours.
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explOiTATiOn des phOTOs
Les organisateurs du concours souhaitent offrir 
une large visibilité aux photos sélectionnées. Les 
participants du concours autorisent donc les sites 
organisateurs du concours à diffuser, gratuitement et 
sans modification, de façon individualisée respectant 
ainsi les droits d’auteur, leurs photographies sur leur 
site Internet et/ou dans le cadre de la publication 
du palmarès et la promotion du concours, et ce 
sur une durée maximale de trois ans à compter 
de la date de désignation des lauréats. Aucune 
utilisation commerciale des photos ne sera faite. Les 
photographies lauréates seront présentées courant 
2016 sous forme d’exposition itinérante sur chacun 
des sites organisateurs, de façon individualisée (nom 
et prénom des auteurs, titre) et uniquement dans le 
cadre de la promotion du concours. 
Les sites internet des organisateurs comportent à 
leur tour une page ou encart dédié au jeu ainsi qu’un 
lien vers la page internet de l’association dédiée 
au concours. Les photographies lauréates seront 
présentées de façon individualisée sur tous les sites 
internet des organisateurs du concours uniquement 
dans le cadre de la promotion du concours.

CriTères de séleCTiOn
Les critères de sélection des gagnants sont les 
suivants : l’adéquation au thème proposé, la qualité 
technique de la prise de vue, l’originalité de la 
démarche et la valeur artistique.
Sur chaque photo, le site Le Corbusier devra être 
identifiable. Attention : un gros plan de fleur, un 
papillon, ou tout objet quelconque pouvant avoir été 
photographié n’importe où, ne peuvent être acceptés.
Le jugement se compose de deux cycles d’évaluation. 
Au premier tour, chaque juge dans un panel d’experts 
sélectionnera huit photographies parmi l’ensemble 
des candidatures sur la base des critères suivants: 
créativité et originalité 50 % ; Qualité photographique 
40 %, impact global 10 %.
Parmi ces huit photographies, les juges vont 
sélectionner collectivement un gagnant dans chacune 
des quatre catégories sur la base de la créativité, la 
qualité, l’originalité et l’impact global.
Les photos lauréates sélectionnées pour le deuxième 
tour feront partie d’une exposition photographique 
itinérante qui sera programmée pour l’année 2016.
Les photographies gagnantes seront annoncées sur 
le site internet et la Page Facebook de l’association 
en février 2016. La date exacte sera précisée 
ultérieurement.

GAins
Les participants ne percevront aucune 
rémunération, indemnisation ou remboursement 
de quelque nature au titre de leur participation à 
ce concours photographique.
Dotations mises en jeu :
Les cinq lauréats remporteront chacun deux 
billets d’entrée gratuits à l’un des Sites Le 
Corbusier partenaire, un livre et une corbeille à 
cadeau contenant des souvenirs Le Corbusier. La 
valeur approximative estimée est d’une centaine 
d’euros pour chaque lot. 
Les gains offerts ne peuvent donner lieu, de la 
part des gagnants, à aucune contestation, ni 
à la remise de leur contre-valeur en argent ni 
sous quelque autre forme que ce soit, ni à leur 
remplacement ou échange pour quelque cause 
que ce soit. Les dotations ne peuvent être 
revendues, mais peuvent être offertes à un tiers. 

publiCATiOn des résulTATs
Les organisateurs informeront individuellement  
les cinq gagnants du jeu concours en les contactant 
par mail ou téléphone. À cette occasion, il leur 
sera demandé de transmettre aux organisateurs 
du concours leurs coordonnées postales et leur 
e-mail afin de procéder à l’envoi de leur dotation.
La liste des gagnants sera publiée sur la page 
Facebook de l’association et sur les pages 
dédiées des sites Internet des organisateurs du 
concours dans les 20 jours suivant la désignation 
des gagnants. L’identité complète des lauréats 
sera publiée, sauf si le participant déclare 
expressément auprès des organisateurs du 
concours, avant la date de clôture du jeu, qu’il 
souhaite être nommé par son pseudonyme.
Si les informations communiquées par un 
participant ne permettent pas de l’informer de 
son gain, il perdra la qualité de gagnant et ne 
pourra effectuer aucune réclamation.



exClusiOns

Les candidats seront automatiquement éliminés 
en cas de non-respect partiel ou total du présent 
règlement, et notamment dans les cas suivants :
Déclaration mensongère ou fraudes 
Toute déclaration mensongère d’un participant 
entraînera son exclusion du concours sans que la 
responsabilité des organisateurs puisse être engagée. 
Toute fraude ou tentative de fraude au règlement 
du présent concours par un participant entraînera 
l’élimination du participant concerné. L’organisateur 
se réserve le droit d’annuler toute participation 
suspecte et notamment l’utilisation de programmes 
informatiques automatisés permettant l’envoi de 
soumissions en masse, la génération d’adresse IP, 
etc.
Dépassement de la date limite d’envoi
Les photos envoyées après la date limite du concours 
ne seront pas examinées.
Droit de regard
Les organisateurs du concours se réservent le droit 
de supprimer les photos qu’ils jugent comme pouvant 
revêtir un caractère pornographique, pédophile, 
raciste, discriminant, contraire aux bonnes mœurs ou 
de toute autre nature réprimée par les lois en vigueur.
Droit à l’image
Afin d’éviter tout problème de droit à l’image, aucun 
individu figurant sur les photographies déposées ne 
doit être reconnaissable.
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respOnsAbiliTés

Les organisateurs du concours pourront, en cas de 
force majeure ou de circonstances exceptionnelles 
indépendantes de leur volonté, modifier, proroger 
ou annuler le présent concours sans que leur 
responsabilité puisse être engagée.
Les organisateurs du concours ne pourront être 
tenus pour responsables suite à tout problème lié au 
déroulement du concours qu’il s’agisse d’une erreur 
humaine, d’un problème informatique, technologique 
ou de quelque autre nature.
La responsabilité des organisateurs ne pourra être 
recherchée en cas d’accident dû notamment à une 
imprudence, vol, ou dégradation du matériel utilisé. 
Les participants exercent leur activité sous leur entière 
responsabilité et doivent se conformer aux normes de 
sécurité en vigueur.

ObliGATiOns

La participation au présent concours-photo 
«Regard(s) sur Le Corbusier», par le dépôt 
de photographies sur la page Facebook de 
l’Association des Sites Le Corbusier ou à 
l’adresse asso.siteslecorbusier@ville-firminy.fr 
implique et vaut acceptation pleine et entière du 
présent règlement par les candidats. Son non-
respect entraînera l’annulation de la candidature.
Le règlement peut être demandé auprès de la 
Chargée de Mission de l’Association des Sites 
Le Corbusier à l’adresse asso.siteslecorbusier@
ville-firminy.fr.
Toute contestation relative à l’interprétation et à 
l’application du présent règlement sera tranchée 
par les organisateurs dans l’esprit qui a prévalu 
à la conception de l’opération.



Annexe 1

Le Concours Photo “Regard(s) sur Le Corbusier” 2015
Organisé par l’Association des Sites Le Corbusier

FOrMulAire d’insCripTiOn
La date limite est le 31 décembre 2015

renseiGneMenTs sur l’ArTisTe

Nom/Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

E-mail :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

renseiGneMenTs sur lA CAndidATure

Titre de la photographie :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

L’œuvre de Le Corbusier photographié :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Le lieu :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

L’année de la prise de photo : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Le motif de la visite de l’œuvre de Le Corbusier :

• J’habite à côté

• Visite en famille / avec des amis

•  Visite dans le cadre des études 

Préciser :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

• Autre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .


